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Londres, le 26 mars. — Prix des fonds. — 
fîéd........ ; cons. 91 5[8 ; cons. a terme 91 3j^,

0 est ayanl-bier que Lavis officiel de la ré
duction de l'intérêt de la rente à 4 pour cent a clé 
communiqué à la bourse. Cette rente sera rem
placée par une antre portant 3 ip pour cent d’in- 
terêl. Les détenteurs des fonds à 4 pour cent, 
qui consentent à cette conversion , recevront la 
îiieoio valeur nominale dans le nouvean fonds.

Ceux qui n’y donnent pas leur assentiment, se
ront remboursés au taux et à des époques que le 
parlement sera appelé' à déterminer.

Le Globe aunonce que don Pedro a adressé à 
tous les souverains de l’Europe uno lettre auto
graphe , pour leur notifier l’établissement du gou
vernement-portugais 80us dona Maria dans Plie de 
lerceire.

G" duel fatal, et qui fait beaucoup de sen-
o'r°n i L„°.,ldres< v’ent d’avoir lieu entre M. 
uurady, fils du président du comté de Water-

f ■ I ,° caP’^a*ne Smith. Le capitaine dans son 

, l r f •’ ®V,lit accroché le jeune O’ürady à che- 
JiL E UI fraPPa> dans lo premier moment d'im- 
M ence, la voiture avec le bâton qu’il tenait à la 

; L caP,,a,‘>e riposta par des coups de fouet.
i/m |C°ii re se"salvit» oùle jeune OGrady a 
«te mortellement blessé. (Globe.) 1

FRANCE.
ir^sW? 26,mars~Le '°"ége électoral d’An- 

3oo MU'tl r 2a- Lô,no,ljbre des votans était 
»Menu ot ' Guernon de Banville , candidat, a
libéral 9n suffraSes i M- de Vatismenil , candidat 

M r eoncurrent, 12a.
“ernoudo Ranville a été proclamé député.

T 11 bt dans le journal ministériel du soir :
ioierXS*- deTlt- élre dissouta - ‘’élection

Merles nr ait,'n“11 6 S1 dl® n’avait servi à cons- 
progrès de la cause royale. »

Ipul^s d'^Plu,i°i1 définitive de la chambre des 
conseil rf.o 6 .ar.retee en Principe dans je dernier 
'»nvocuer raumlres- Mais comme il faudra en 
b l’ordoL 6 ,:°UJVeI,e trois raois aPrha la date 
Miser coul ° ° '1 d,sa°lu,‘otl - °h est convenu de
'elle orderin'* qDelïies ,no»s avant de promulguer

No 1 *• (Messager.)
,u>vants ;US Ppl4VOn8 8ar»nlir l’exaptitode des faits

<J|ïTr - y du courant, jour où M. 
. s l’Wnnnt» * ? * oliguac ost porie aux chair)- 
* M garée dl CC * prorogation , le 2» régiment 

Ni - l’ordre A^ 3 ? PëPiuière , a reçu , h 
8 C4r|ouclies n tcl^-Ser . eS armcSl Deux paquets 

•!S,la °»t été nUr 'C f “T* “ chatlue s°ldat et les 
8Ir.e Pris au premll.4 3nS, ° CQur en faisceauxpour 

411 9ae le Lu™. roulement. Ce u’est qu’à mi- 
f«'t p,8. *ü,dat 8 M Prévenu qu’il ne marche-

p°‘r. assez coiun?»0 ™'n’s*bre ne croit pas pou- 
la8-arde ^française de 

.e,"? "alionaux et If “J**1® se ,comPoso de 6 régi-
ilg^'oujour« J Le

augmentée encore de cinq centimes , de telle sorte 
que la solde des uns, retenue faite,, n’est que de 
vingt-cinq centimes , tandis qne les autres en reçoi
vent chaque jour quarante. » (National.)

^ou* ne sommes a meme ni de confirmer ni 
de démentir l’assertion du National ; mais nous 
pensons et nous disons que dans une circonstance 
ou il faut que force demeure à justice , les cartou
ches sont aussi très-constitutionnelles , et jamais 
nous ne nous alarmerons en apprenant que les gi
bernes des soldats de la garde royale soin bien gar- 
,ues* ( Drapeau blatte. )

M. Je comte de Kergorlay , pair de France 1 
est mort hier à Paris.

PATS-BAS •
BSCOHDB CHAMBRE DES ÈTA^S- GÈHÊRATT*

Seance du 26 mars. — Réception do plusieurs pé
titions et rapports de la commission.

^.\ en fail un sur une pétition de MM.
reilaux et corap. à Bruges qui se plaignent 
cl une saisie de deux cargaisons de gélatines 
dos. Ils ont adressé déjà leurs plaintes à l'autorité 
competente mais inutilement. Ils soutiennent nue la 
lo. sur le tarifées droits dVntrée, de sortie et de 
transit est violée par ladite saisie, et se plaignent en 
outre que cette loi n’est pas exécutée d’une ma
niéré uniforme dans toutes les provinces du royau
me. La commission , bien qu’cl'e désirerait un 
moyen plus efficace , conclut au dépôt au greffe.

M. Serruys pense que celte requête méiite l’at
tention particulière de la chambre. Il s’agit de la 
violation de la loi , malgré ses dispositions préci
ses. Ce serait ici le cas de renvoyer la pétition au 
ministre des finances ; mais comme ce moyen de 

I communication est encore interdit à la chambre
I orateur se borne à demander le dépôt au greffe dé 
la pétition et l’impression du rapport de la com
mission.

M. Sypkens appuyé la conclusion du rapport; et 
' “5®tn“e en out*e l’impression des pièces

M. de Sécus trouve que ces deux moyens ne sont 
pas suffisans. Il propose de plus le renvoi de la pé- 
it’on au ministre des finances. Il se fonde entr’au- 

tre sur uji paragraphe même du message royal dn
II décembre dernier, qui établit la nécessité d’une 
communication plus large entre la chambre et le 
gouvernement. La plainte est d’un grand intérêt • 
elle signale une violation de la loi fondamentale et 
de lois particulières. Il s’attend à ce qu’on s’oppose 
à sa proposition ; mais il soulient qu’il est néces
saire d essayer le renvoi.

Beaucoup de membres : Appuyé ! Appuyé !
M j SW**™ ne peut admettre la proposition de 

M. de becus. Selon lui les relations de la chambre 
avec le gouvernement ne sont pas de nature à to
lérer une communication directe avec les ministres 
à moins que ceux-ci n’ayent reçu à cet effet uué 
autorisation spéciale de S. M.

La dignité de la chambre serait compromise par 
Iadoption du renvoi. La chambre Va pas ie droit

° est d examiner si les faits étant avérés, ils se
raient de nature à mériter l’appui de la chambre; 
>1 s agit d’une violation sans cesse renouvelée de là 
.°' *anf en faveur d’une province au détriment 

de 1 industrie d’une autre , et certes la chose est 
digne déire prise en sérieuse considération. L’ora
teur ajoute que ce ne serait pas la première fois 
que la loi du tarit est autrement exécutée dans le 

ord que dans le Midi; il rappelle que les étoffe» 
de coton entraient par la Gueldre à des conditions 
p us avorables que celles qu’on lear imposait sur 
*t Oniieics dn Liiwbourgi
1 lVorLn- ' question s’est déjà présentée 
lors de I affaire Fontan, il est inutile d’essayer 
un? umarefie qui ne peut avoir aucun succès. 
Lfuant au fait , il désire que la publicité le fasse 
connaître au gouvernement; il droit que le fait est 
vrai , un procès où il était juge lui en a donné dea 
preuves. •

M Geclhand croit qu'on peut atteindre le but en pro-
central tMPämHn,?tl0,!3 0ffi9‘euseä étabbes entre la section 

ç } }e mmistie , sans prononcer un renvoi.
tinL‘’i * ■■ Çhohicr '■ Le renvoi n’a pas pour but de dé- 
donnlr ?« r~s avec .es ministres, mais celui de leur 
donner les moyens de redresser des erreurs. Le silence du
rnd T.\aprtf ',ni fe,‘V0i deri<’nt la Preuve* ou que là do- 
cas cmifrVrl l0n ,fu,",ee ou rlu’'1 y a été fait droit! Dans le

brf’Jf Nürl. seulement la nature de cette cham-
, Ist législative , elle est de plus protectricepuisqu'elle 
S la ‘!?tlQ"' Nou3 ne pouvons juger si Ia plaii!teelt 

, mais d apres ce que d'autres orateurs ont dit, il v 
a une présomption en sa faveur. Du reste l’orateur admét 
le moyen terme proposé par M. Geelhand ; il atteindra le but 
sans toucher aux arrêtés royaux 

M. de Stassart : La chambre n’a pas la présomption d’étr»
dWiP? ada“n,s‘ratl,f’.mai, quand il s’agit de la violation 

oi , eilc a le droit de cherelier à y porter remède et
L°r M r ' t iœTire <I"'el,e saehe T1 le moyln j 
pai M Geelhand es propre à atteindre le but et ne neht 
rencontrer d’opposition. e Peut

M. Danker Curtins : La chambre ne peut nas faire 
des messageries pour faire parvenir ai.xP mi'J.fr».

ns et Par an
été fait jusqu’ici par deux de nos

ttT “’«n* nonv«n 63 rd§ilnena Strangers. Par 
.garnison à Orl -° *ne>are’ lo régiment saisse 
! lCe **ra dé?orn 'S Vh 6ppe‘e' à et le
^p'^ français T* H ^ ^.V“1 °'*
«"côr'^eence. HnfiPar 69 de“x reë'mens suisses 

leur 6 *èle et le 5" P°nr * assnrer davantageélë;;°lde. 4k VZTT 46 CCS ëtraDÊera’
° 9°* celles de « CenUmcs Par jöW >1m 

«e nos compatriotes, vient d’être

... , — ---------u a pas ie arou
ae se meier des affaires administratives : elle est 
seulement un corps législatif ( c’est au roi seul qu’il 
laut adresser des plaintes sur la marche de l’admi
nistration. D’ailleurs on n'a pas de preuves de la 
véracité du fait , la proposition de M. de Sécus 
n est basée que sur des allégations incertaines aQi 
te trouvent dans la requête. Au surplus, la publi
cité des débats suffira pour »ttiier l'attention du 
gouvernement sur l’affaire dont les pétitionnaires 
se plaignent. J’adopte la conclusion do vôtre 
commission.

M. de Brouekère : Il n’est pas nécessaire que 
les laits soient palens pour motiver le renvoi - 
cesî au ministre à constater s’ils sont vrais ou 
faux et à agir en conséquence. Ce qu'il importe,

proipettre la dignité de la chambre. PP Com'
combat üam iuslifie le raPPort M. IVaria le

M. de Bfouçkere répondant à M. Donker sou. 
tient qu il ne s agit pas de convertir la représenta
tion nationale en bureau de poste, que le repvoi à 
pour but d acquérir la certitude que les ministres 
ont connaissance des plaintes , afin qu’interpellés 
en temps opportun à la chambre ils ne puisse pré
texter cause d ignorance et se renfermer ainsi dans 
rie» moyens dilaloires.

M. Donker convient qpe le but peut être bon
rr9| ^.n^e,rODtm3U-^ 11 iu,iste «url» né
cessité d avoir la preuve des faits et la certitude
s jû“rn*,re * '** "»f»* »=

M. Frets a entendu avancer que lo Nord était fa 
vonsé aux dépens du Midi ; niais on n’a pas prouvé
chef lP1,-i°tnnrTre a:ait^reisé s*> Plaintes au 
chef de 1 eut. Il ne doute pas qn« Guillaume le
|uste , qu, acccue.lle toutes les réclamations , n’y
fasse droit si elles sont fondées ; l’assemblée ns
pai tm.pe pas au pouvoir exécutif; elle doit s’abstc-

Mda/rnCh* a' b0rne3 de *es attributions.
M. de Jonghe d; que , quand bien même les faiti 

seraient prouves , il n en résulterait qn’üne déroea- 
t.on a une loi ; renvoyer alors la pétition aux L- 
ms très équivaudrait à lui dire qu’il a commis une 
faute d administratif. TeHe n et, pas ,a g
es etats-geueraux. Ils coopèrenl à la confection 

des lois et veillent au maintien de la loi fondamen
tale ; .1 ne s agit m de l’une ni de Faulre de ces

t.S



attributions. Le pétitionnaire, avant de se plaindre 
à là chambre , aurait dû s’adresser au chef de 
l’état. L’oratear s'oppose même à la communication 
par la voie du président , car on refus feit au pré
sident blesserait la chambre entière.
J M. Le Hon. L’objet est important , la plainte 
'semble fondée , il n’y a pas de doute que l’opinion 
générale ne lui soit favorable. Ce qui a fait naître 
la proposition c’est le regret exprimé dans le rap
port ; on pourrait admettre les conclusions et prier 
le président de les commoniquer au ministre lors 
de la première conférence en section centrale.

M. Beelaerts ne s’oppose pas à ce qoe le président 
profite des relations qu’il a avec le gouvernement, 
et fasse connaître les plaintes des sieurs Perlaux , 
mais on ne pent'eu faire une condition expresse , 
la dignité de la chambre et celle du président 
étant identiques. Au surplus , les ministres auront 
connaissance des faits, parce que tontes les pièces 
imprimées par ordre de la chambre leur sont 
envoyées.

Le président : je mets aux voix le rapport de 
la commission , la proposition de M. de Sécus doit 

■■être faite par écrit.
3VI. de Brouckere. On vient de nous apprendre , 

car nous l’ignorions , que la chambre envoie aux 
ministres,

M. van Linden van Hoevelaken : ce n'est pas la 
chambre qui envoie les pièces imprimées aux chefs 
de département, c’est le bureau; cet usage date de 
ma présidence ; on transmet également les pièces au 
conseil d’étal pour mettre celui-ci comme les mi
nistres au courant des opérations de la chambre.

M. de Brouckere reprend; on transmet donc aux 
ministres tous les rapports imprimés par ordre de la 
chambre, c’est un usage constant; peu importe qui 
fait l’expédition , l’impression ayant lieu par ordre 
■de l’assemblée , c’est en son nom que se fait l’en
voi. Nous pourrions nous borner quant à présent à 
prier M. le président de donner des ordres pour 
qu’on ne néglige pas-la transmission du rapport à 
M. le ministre des finances ; ainsi nous pourrons à 
l’occasion demander compte des suites données à la 
plainte, sans nous exposerà des réponses évasives. 
— Admis sans division.

M. van Tuyll van Hees fait un long rapport sur 
38 pétitions pour ou contre la liberté de l’instruc
tion et celle de la presse.

M. va» Genechten fait un rapport sur 25 péti
tions de même nature.

Il est trois heures et demie , la séance publique est 
transformée en comité général.

Ou y a discuté si la chambre demeurerait as
semblée et continuerait ses travaux sans interrup
tion , ou si les membres désiraient passer les fêtes 
de Pâques dans leurs foyers.

MM. van Dam, ßoJdart, deStassart, Byleveid , 
Dumont, de Brouckere , Maréchal, de Gelles , d'O- 
matins, Sypkens et Warin out pris part à la discus
sion, En général, on n’a insisté sur l'ajournement 
que pour éviter uue continuation de perte de temps ; 
on s’est plaint du peu de régularité dans les tra
vaux; de la lenteur du gouvernement à fournir les 
réponses aux sections; et des changemens survenus 
par suite des conférences de la section centrale avec 
les ministres. Il a été résolu à une grande majorité 
que la chambre suspendrait ses travaux le 3 avril 
pour les reprendre à un jour à fixer ultérieurement 
pour la discussion sur le projet contre la presse.

Liège, le 29, Mars.

On écrit de La Haye , 26 mars :
«> La section centrale a été avant-hier en confé

rence avec le ministre des finances sur les lois d’ac
cises et hier avec le ministre de la justice sur le 
projet de loi contre la presse. Si ce de rnier pro
jet n’est pas retiré, on croit que le» délibérations 
ne commenceront qu’après les fêtes de Pâques.

•> Les procès verbaux des sections sur les pro
jets relatifs aux augmentations des droits sur les 
vins et liqueurs étrangers, le sucre, les distilla
tions et les bières et vinaigres indigènes vienuent 
d’être envoyés aux députés; les remarqnes de L.
N. P. sont très-étendues , particulièrement celles sur 
ces trois derniers objets.

• 11 se confirme que la 2* chambre a jugé à pro
pos que la gouvernement retire le projet de loi sur 
i’iutlreetiçD» »

— On assure que le projet de loi sur le personnel 
et celui pour les patentes seront renvoyés à la com
mission d'octobre prochain.

— MM. de Potter , Tielemans et Vanderstraeten 
ont, comme nous l'avons déjà dit , écrit à M. (de 
Stoop pour obtenir la levée du secret. Il a répondu 

J à M. Tielemans que les six prisonniers ne sont 
pas au secret ; que pie pas recevoir de visite est la 
règle de la maison de détention ; qua la seule ri
gueur qui pèse sur eux est celle de ne pas pouvoir 
communiquer eusemble , ce qui est une conséquence 
du crime dont ils sont accusés , crime qu'ils pour
raient renouveler dans la prison ; qu’aureste il pou
vait s’adresser à M. le président des assises.

M. le président Meyuaerts est allé Voir les pré
venus pour leur parler au sujet de leurs réclama
tions. Sa conscience , a-t-il dit , ne lui permet pas 
do faire une exception en leur faveur , il ne peut 
rien accorder. — Ainsi le secret continuo , observa 
M. de Potter. — M. le président persista à soutenir 
qu’il n’y avait plas de secret.

— Le National de M. van Maanen vent à toute 
force que l’accusation contre les prétendus cons
pirateurs demeure capitale. Il se contenterait ce
pendant, le bon homme, du bannissement de M. 
de Potter et de ses amis : « Naos pensons , ajoule- 
» t-il du ton badin qu’on lui connaît , qu’il est de 
» petits grands hommes dévorés d’ambition, qui 
» ne demanderaient pas mieux que d’acque'rir un 
o peu de célébrité dût-elle leur coûter un arrêt 
» capital , et qoi , plutôt que de tomber dans l’ou- 
n bli dont le gouffre est déjà ouvert sous leurs 
» pas , seraient de force à présenter une pétition 
» pour obtenir la faveur insigne d’être pendus. »

Le National n’est pas d’avis qu’on donne à ces 
messieurs cette satisfaction. Non fias qne les con
damnations à mort et les pendaisons 11e soient pas 
de son goût, et il s’est déjà expliqué catégorique
ment à cet égard ; mais c’est, il le re'pèto , que les 
Vêtes de ces messieurs ne valent pas l'honneur 
d'être abattues.

—La Gazette des Pays-Bas reproduit la promesse 
de M. de Stoop d’une récompense de 5o,ooo flo
rins , pour celui qui signalera le voleur des dia- 
maus de la princesse d’Qiange.

— Nous apprenons que M. le juge-d’instraetion 
de Bruxelles vient d’envover de nouvelles commis
sions rogatoires dans l’affaire dn vol des diamans 
au palais de S. A. R. le ppince d’Orange , et que 
les recherches ne discontinuent poiut pour parvenir 
à la découverte des coupables. (G. des P.-B.)

— Tandis qu’on à discuté le code d’instruction 
criminelle à La Haye , saiiâ même y faire mention 
du jury , nous voyons le lord chancelier d’Angle
terre, dans la séance du 22 mars de la chambre 
des pairs , se féliciter de ce qu’on va établir les 
jugemens par jury'en Ecosse , tant pour les cas ci
vils que pour les affaires criminelles. Il est vrai 
que ce jury n’existe pas en Espagne, et que dans 
le milieu que M. Curtius nous recommande, nous 
nous rapprochons de la Péninsule Ibérique beau
coup plus que de l’île Bretonne. (C. des P. B.)

■— Par arrêté royal du 25 février dernier, il est 
accordé un subside de mille fis. pour aider aux 
fiais des réparations faites au bâtiment du collège 
de Verviers,

— Par arrêté royal du 17 mars , il est accordé 
au concessionnaire de la canalisaliou de la Sambre 
un délai jusqu’au r** novembre , pour l’entier 
achèvement des travaux , bien entendu que la na
vigation ne pourra être interrompue avant le Ier 
juillet. Quant aux bateaux qui no peuvent encore 
naviguer avec pleine charge ,1e paiement des droits, 
outre la modification qui est portée par l’arrêté du 
27 décembre 1828 , sera réduit dans le rapport 
do leur tonnage légalement reconnu.

Les droits payés après la dernière ouverture de 
la navigation, ainsi que ceux qui seront perçus jus
qu’à l’achèvement final de la canalisation , seront 
provisoirement consignés , et il sera examiné , si, 
d’après l’état actuel de la navigation il est équita
ble d’en rendre le montant entier ou une partie 
aux contribuables. (Journal de la Belgique,)

— C’est la paroisse de Ste-Croix et non celle de 
St-Denis, qui figure, dans le compte rendu de la 
Société de la C/iarité Maternelle, comme ayant 
reçu le moins de secours dans l’espace de dix mois 
qu’embrasse la gestion.

— La caisse d'épargne de Liège s’enrichit cba 
dimanche de nouveaux versernens. On porte à ç,* 
viron dix mille florins le montant des éparon ' 
apportées à la caisse dans la matine'e d’hier, 0N 
remarqué avec satisfaction que la grande majorité 
des déposans se composait d’ouvriers et de d0. 
mesliques.

— Le 26 de ee mois on a conduit dans les nr;. 
sous de Gand un individu soupçonné do fabrication 
et d’émission de fausses pièces de a5 cents,

— Les nouveaux codes des Pays-Bas seront beau- 
coup moins longs que les codes français, quoiqu’ils 
contiennent plusieurs dispositions nouvelles t( 
qu’il y ail même un code nouveau , celui d’organi
sation judiciaire. Voici la comparaison des articles 
des codes français et belges; Ua son ranges d’après 
l’ordre établi par l’art. i63 de la loi fondameouls* 

Art. du code franç. Art. du code beige, 
Code civil. 2281

— pe'nal. 463
— commercial. 648
— judiciaire. «
— de proc. civ. 1042
— de proc. pénale. 643

>973 
35o
768
ll7 
83o
370 ou 36t

. , 5o77 , , 44“8
On voit que le nouveau code de commorce seul 

est plus long que le code actuel. Gela devait être; 
les Pays-Bas ont été le berceau des lois commercia
les , et il n’a fallu que lire nos anciennes coutumes 
pour trouver des dispositions utiles qu’avaient 
omises les législateurs français.

Le code de procédure pénale , est presqnccle la 
moitié moins volumineux que le code fiançais; et 
qui doit être attribué , en grande partie, à la «f 
pression si regrettable du jury.

Si l’on réduit le nouveau code pénal à 3oo art. 
(ce qui est très-faisable) , on aura un total <lî 
435o art. pour les six codes belges , tandis quel«! 
cinq codes français en ont 5077. (C. des P.-E)

— Voici quelques renseignemens sur Alger, qw 
les français se proposent d’aller incessaunneotaw 
ger ; ils sont extraits du Sémaphore de Marseille ;

o La ville d’Alger, bâtie en amphithéâtre, forme unli™!^ 
L’un des angles est baigné par la mer , les deux aulrei 
longent , en s’élevant vers la terre , eî viennent former la P™-1 
à l’extrémité de laquelle est bâti le nouveau palais cludey 
appelé la Casba.

» La ville est dominée par un fort dit le fort de 1™^V J-tcl Vine CSl UUHilUCG un uni UH run *r

reur, qui^bat la plaine de Babaxon , la ville et la Cas»,J
fort de l’Étoile, marqué encore sur plusieurs cartes,0° 
plus aujourd’hui.

v Du jardin du consul des Pays-Bas et des environs *- 
du consul de Suède , on domine le fort de l'Empereur 1 ‘
vation est telle , que de ces divers points les yeux P" ,

• • - - - • • ■ —tant 1 “ I,dans la cour intérieure du fort. Ce fait est impôt
le cite à dessein pour prouver combien il sera 
duirc un fort dont dépend le sort d'Alger. ^ ^

Défendue d’une manière formidable du côté (je > .
Alger n’est pas en état de soutenir un siège réguber^®^(
jours dû côté de la terre. Elle n’a pas même une ™ ce 
achevée. Les remparts sont coupés de distance en ^ 
par des maisons d’habitation dont les murs éleves .
sur les fossés , ont une apparence de fortifications niais c
sont pas réellement fortifiés. ,ll(eiil_ T.— r—.1.1. ..:ii------ . :----  —. et ne pu"1Les fossés de la ville sont toujours secs, «> .tr. 
être inondés à cause de leur peute très-rapide qui 
met pas aux eaux d’y .séjourner. a déconvedi

» Elle ne reçoit de l’eau que par Un aquednc^"j p[us
à fleur de terre, à une demie lieue d’Alger. B|en ïjü j’jj« 
aisé que de couper cet aqueduc et de forcer la V1
capitulation par le manque d'eau.

« Quatre raille Turcs composent la garnison de la villf
places 1Deux mille autres sont répartis dans le» diverses P 

la régence. . ^jt c«
Les forces de la ville en artillerie sont dp^- ^ cj»

bouches à feu du côté de la mer ; cent à cent viDS* 
de la terre. difficuH®fil

* 11 ne faut pas se dissimuler que la grande 
dans le débarquement. . , ;0j!c^ ,

» Quant au climat, je le garantis très-sain , par « 
peut-être que celui de la Provence, si l’on en 1^ 0 |f
beauté de la végétation que l'on remarquera ’e 
11 n’y a jamais de (lèvre à Alger , et la peste n y * ,j y 
vages que lorsqu’elle y est apportée del’ÉgyPte'

6 ps‘

y s P11I01

de dix ans qu’elle n’y a paru. ■l)#
» Ainsi, loin de chercher à grossir les danger s" Alliai j »U1U Ut, VUUIVUt/l U V/OJ** •— “ .„||gj (J^ ...

l’expédition d’Alger, faites connaître les c^10^Ssoll[ïletU'c cefe,
en a5flsont ; et puisqu’il faut recourir aux armes pour *

puissance barliaresque, soyez certain que 5 jsr
le succès, il suffit que les français se m0!‘" “Ljées 
expédition tels qu’ils ont toujours été , >n

cet» 
et *

leureux. h^lur‘“Q
» L’armée française doit s'attendre à rencon ,!japiiter0°,, 

où elle descendra des nuée» d'Arabes qui ^ nial3[lPr(l 
terrain, mais ces Arabes sont sans discip*m^e, p'aiU^

is P1il»?1

beaucoup font encore usage de fusils à ® 9 joui» 1
ils arriveront là avec de» vivres pour q“ell

rnJS '-*«* r .....____ _



ment, et 1» faim les fera bientôt retonrner daui leurs mott- 
ta°nes, si nos canonniers ne les forcent pas à prendre subi
tement ce parti. _

» Àu reste, soit à l’Est, soit à l’Ouest, dans tous les lieux 
ou le debarquement peut s’effectuer , il y a de l’eau en assez 
grande abondance. »

—On mande de Paris, mars : « Le faubourg St, 
Germain lui même paraît effraye d’nne réunion de 
la Camarilla qui aurait eu lieu récemment chez M, 
dePasloret , chancelier de France, et dans laquelle 
la contre-révolution et la guerre civile auraient été 
demandées, et hautement appelées par les vœux 
de quelques membres du haut clergé. Après M. de 
Peyronnet qui aurait dit qu’il ne manquait jamais 
au gouvernement que la ferme volonté pour pou
voir ce qu’ils voulaient l’évêque d’Avignon se se
rait écrié : la république et l’empire noua ont donné 
les modèles qu’il faut suivre ; organisons pour la 
royauté la terreur dont on s'est si heureusement 
eu d’autres temps servi contre elle.

Le plaidoyer de M. Mangain dans l’affaire du 
National de Paris est satis doute un des discours lea 
plus remarquables de 1 avocat-député. Les doenmens 
qu’ils recherché» sur l’origine de la charte en Frauee 
ont paru aussi nouveaux que piquants dans une 
question ou, le droit divin a été mis si ri.liculemont 
ea «vaut par les champions de 1a légitimité. lia rap- 
pele eotr’a obres cette p roc lama lion des souverains 
allie» où. il est dit : » Qu’ils reconnaîtront et ga- 
» ranliront les constitutionsyqne la nation fran- 
" faite se donnera. Ils invitent par conséquent le 
» sénat à designer ou gouvernement provisoire qui 
■ poisse^ pourvoir aux besoins de l’administration , 

et préparer la constitution qui conviendra au 
peuple français. » Par un décret du i4 avril , 

e 8eaat défera le litre de lieutenant général du 
royaume et le gouvernement provisoire au comte 

trtois, eu attendant, est-il dit dans le décret , 
que “Louis-Stanislas-Xavier de Fiance, appelé au 
roue des Français , ait accepté la charte conslilu- 

»oi'ueHe. » C’est en vertu de. cet acte que M. le comte 
finis a administré le royaume jusqu’au a mai. 

Abordant le troisième chef d’accusation , l’atra- 
qtie contre l’autorité constitutionnelle, M. Mauguin 

oie conduit h traiter avec développement la quea- 
. f°'s débattue de (a responsabilité

Ne pouvant reproduire la discussiou 
“t entière, nous citerons les meilleurs passages: 
‘ Des ministres sont nommés , dit-il , et en eux 
reside le pouvoir exécutif délégué. Ils agissent , 
mais ils répondent do leurs actions. S’ils n’ont 
Pas la confiance nationale , on leur ferme le 
resor par le refus du budget : s’ils sont conpa- 
les , on les juge. Mais pendant ces grands de
als le trône leste dans son sanctuaire , et cha- 

jfiie citoyen à ses foyers. Ainsi disparaissent 
°utea les causes de perturbation sociale. Le 

pouvoir exécutif est devenu destituable, et il 
Pout subir sa condition sans qu’il y ait de périls 
Pour l’état. . l
* Cette première donne’e en suppose cependant 

ne autre. Les ministres sont responsables , et 
acuu de leurs actes engage ou leur fortune ou 

j r Vle ^s. auron^ et 'a pensée et {'exécution de 
T*j°teSi ils a“ront même le droit de désobéir

une 
acl

Ju j. • * ^ 1 ^ Ulu*" «b UCSMIJ
prince, cer ils ne pourraient répondre d’t 
onte qui leur serait imposée, ni d’un act 

que Y naara'ent été qu’inslruroens. C’est ains 
- Ia volonté du piince a cessé d’être lui 

P*«t destituer ses ministres , mais tant qu’ilBont * • . iiiiuiaiica , mais lanc qu il
lui mitlls*res *1 n<J P<î,]t leur commander. E
dîîi'Y1 ’°“8 les Pouvoir» : mais sous une con
pour JS- C’eSl qU,il n’en fera °sa89 1“

* Ouï — « ’luini'!Sa"s l?oute >1» couronne peut choisir 
àeAi/ ^ ou elie Veut et comme il lui plait, bàcôté ,| Ie *eul et c°,ntne »1 lui plait. Mai 

■ e ce droit absolu il en est nu autre ,droit dp, V . absolu *• e,‘ est nu autre , 1 
des crmi!-, ^mbres , qui peuvent refuser l’argen 
Ilotes r,lbua 1’les- Il faut donc que ces (tau 
'«nepar"r°8al,Ves se modifient , se rectifier! 
h se cnYx'.Y ; comme> » leur jonction , au lie 
Le roi chn’ •>tre ’ t'eux üeuyes te confoudenl 
deur M " !SU ics ministres dans la majorité de 
»iolabilité t B- ’ el » de cct,e manière , *on iu 
“a droit „ Venl * non pas une fiction , mai 
lacle» qne le«* U.n.fai1, Qui Pourrait l’accuse 
,d V conmi •l.minis,.res seols 001 pu faire , c 
18 Pensen ,,L- h°n~ministórielle qu’il a prise dan1 Pensce nationale ?

» Mai« le roi, ajoute-t-on , que feit-il, que 
» devient-il dans ce système ? II fait, il est ce que 
» veut ia charte , ce que, d’après ses sermens , 
» il a voulu faire, il a voulu être. 11 n’est rien ! 
v ose-t-on dire. Mais il e»t la nation personnifiée ; 
» mais tous les pouvoirs se meuvent au-dessous de 
» lui et par loi; mais il est la juge suprême entre 
» son ministère et les chambres ; mais au moment 
» marqué par sa volonté il interroge le pays , et 
» le pays tout entier se lève b la voix de son chef. 
» Il n’est rien ! ose-t-ou dire. Il est le plus riche , 
» te plus heureux , le plus grand dans une grande 
» nation. Seul il reste quand les pouvoirs passent; 
» ver» lui s élève tout l’amour, tous les homura- 
» ges , toute ia reconnaissance , et si nous lui 
a ôtons les travaux, les soucis, les daugers du 
» trône, c’est pour lui en laisser les plaisirs et 
» la gloire.

La fin du discours do l’orateur a été couverts 
d’applaudissemeus ; nous en citerons ce passage 
de nature à faire impression , peut-être, ailleurs 
encore qne devant des juges français :

• S’il est une chose sacrée, dit l’orateui , 
« c est que la plainte soit permise a celui qui se 
» croit opprimé : s’il est une chose qui irrite les 
» hommes , c’est que l’oppression continue et que la 
» plainte soit punie. Alors les imaginations s’exaltent,
» alors on cherche, on demande le martyre , le mar- 
» tyre la plus pur, le plu» beau parce qu’il est la 
» plus désintéressée des gloires. Aussi voyez ces écri- 
» vains accusés , comme ils vous abordent, comme 
i» ils sc défendent, comme ils persistent dans leur 
D foi politique. L’opinion les soutient contre'vos ri- 
» gueurs ; elle les console, et vos jugemsns se bri- 
» sent devant elle; mal nouveau, mal profond pour 
» la société, quand-la peine a cessé de fiétrir, quand 
» le banc de l’accusé n’bumilie plus , quand il gran- 
» dit, quand il honore. A une autorité plus éleve'e 
» q,,e la vôtre il appartient de trouver le remède. 
» Au lien de condamner, messieurs , joignez vos 
» vœux aux nôtres: adressous-uous ensemble au dieu 
» de la patrie : deinaudons-Iui qu’il éclaire, qu’il 
» protège la France! »

ffiOJET DE LOI SUR La PRESSE.

Les procès-verbaux des délibérations des sec
tions de la seconde chambre des états-généraux 
sur le projet de loi sur la presse ont été distribués. 
Soixante-douze membres ont examiné ce projet 
dans le* sections. '

Dans la première sectio», M. de Gerlaebe a re
mis la note «nivante :

« Le soussigné, qui n’a pas assisté à la séance 
du ai , pour cause d’indisposition , déclare se pro
noncer purement et simplement pour le maintien 
de la loi du i6 mai 1829. Toutefois il se réunirait 
volontiers à ceux de ses collègues , qui proposent 
do remplacer le nouveau projet soumis à la délibé
ration de la chambre par un seul article tendant h 
punir les offenses envers la personne du monarque 
ou les membres de sa famille (telles qu’elles sont 
définies dans le code pénal) , et les attaques à l’au
torité constitutionnelle du roi, commise par la 
voie de la presse. de Gerlache.

La note suivante de M.Langhe,a été remise dans 
la deuxieme section :

« Quelques membres , après avoir examiné le 
projet de loi, ont néanmoins manifesté le désir de 
conserver la loi actuellement existante sur la ma
tière , sauf l’ajoute d’un arrêté par lequel le roi et 
la famille royale soient à l’abri de toute attaque 
et insulte quelconque. *

» Pareille disposition pourrait être prise à l’égard 
des corps constitués. » °

Dans une autre note remise à la même section 
quelques membres expriment le désir, qUe ]e prt;l 
sent projet soit soumis à uns nouvelle révision et 
mis en accord avec les principes manifesté» dans 
le message qui l’accompagne , qu'au lieu de main- 
tenir deux lois sur la presse , on en présente une 
aeule , basée sur ces principe» et sur U loi de 1830 
en procédant delà manière usitée pour U lécîs*- 
lation civile. °

Dans la cinquième section , deox notes ont été 
remises : la première de M. de SanJelin dans la
quelle il fait des observations contre ta projet de 
loi et se prononce pour le rejet ; ja seconda de M 
de Langue , dout voici le couteuo :

» La loi da'i6mai 1839 me semble , en ge'néraly 
suffisante pour la répression des délita de la presse. 
Si elle s est livrée à quelques excès , on aurait dii 
les poursuivre en vertu de» dispositions de cette 
loi, et ce 11’est que par ce moyen qu’on aurait pu 
constater leur inefficacité. Il est vrai que la loi da 
1829 n établit aucune peine pour les outrages di
rigés contre le roi ou la famille royale. On a 
pensé que l’injure ne saurait atteindre aussi haut. 
Si j on croit qu’il faut remplir cette laeonc , je suis 
pret à y concourir , pourvu qu’on distingue clai
rement la personne du roi des actes du gouverne
ment qui doiveut rester soutni» à une libre critique.

» Par contre, je désire qns l’allégation des faits 
tendant à inculper ou biàmer des fonctionnaires 
publics , a raison de l’exercice de leurs fonctions^ 
puisse se prouver jiar tous moyens de droits.

» La Ici a dû exigé la preuve authentique des 
faits ^concernant la vio privée des individus , parce 
que l’intérêt public n’exige pas que ces faits soient 
dévoiles, même lorsqu’ils sout vrais. Mais il en est 
autrement des fonctionnaire* publics. On ne saurait 
jeter trop de jour sur les actes répréhensibles qu’ils 
pourraient se permettre en cette qualité,

” Line autre lacune dans la loi de 1829 est l’ab
sence d une disposition -portant que la complicité 
de 1 imprimeur ou de l’éditeur d’un écrit, dont 
! auteur est connu, devra être prouvée , et qu’ainsï 
ia présomption est en leur faveur.

» Voila, selon inoi , les seules modifications à 
fane a la loi qui nous regit. Comme 1e projet qui 
nous est présenté est rédigé dans un autre sens , 
je crois inutile de l’examiner en détail et ne pour-» 
rais y donner mon assentiment. » de Lasghk.

* Quoiqu un des derniers venus dans la fonte, îe con 
cm de samedi , au benefice des sourds et muets , a paru I. 
plus agréante peut être de la saison. Nous avons même ui 
souvenir ue j eu de soirées d’nn aspect aussi animé , et d’ui 
ensemble aussi satisfaisant. Un talent très-remarquabte sui 
le piano qui jusqu’à présent s’était terni éloigné du publiées 
venu recueillir d’unanimes applaudisseiuens. En aucune autri 
occasion peut être , la première voix de Lié^e , et sans douti 
aussi (u pays ue sétait montrée plus puissante que dan. 
e cbœur de Moïse. Nous croyons que , sons tous tes ran 

ports, messieurs les membres de la commission sout en droi 
ne se teliciler de leurs efforts. La bonne composition du con 

“ “-l,0,!tlu a l’empressement du public, et l’einpresse 
ment du public ne méritait pas moins.

Mépemiamment des réunions masicales que tes Société; 
a Emulation et de Grétry tiennent dans leur sein , il ne, resti 
plus pour c.ore la saison que le grand concert annoncé pai 
M- Mezeray. Le public n’aura donc plus probablement l’oc 
caston d entendre avant l’hiver prochain les amateurs qu 
se dévouent a nos plaisirs avec un si louable zèle. A cet 
egai d ce ze.e 11e s’était jamais montré d’une manière 
plus touchante que dans te concert donné par la Société 
, Bienfaisance, et dont après avoir loué l'excellente in- 
tention , nous aurions dû louer aussi l’exécution digne d'un 
pubtic beaucoup plus nombreux. Nous avons cependant le 
plaisir d annoncer que les pauvres trouveront encore quelque 
clio e au de a des frais énormes qu’occasionnera toujours un 
concert dans la salle de spectacle, quand il faudra, pour 
Ir seul loyer du local une somme de MO francs. C’est eu 
effet ce qui a été exigé de la Sotiètà de bienfaisance.

Prix du Vin de Pays provenant de la récolte de '1829. 
Rétribution de fermages et rentes stipulés en vin dit de pay.

Par arrête des états-députés de fa provinc» de Liège e 
date du 24 mars, le prix moyen d'un litron de vin dit d 
pays de chaque espece , blanc ou rouge, pour le paiemet
de rétribution de fermages et f----  1 " • -----
fixé à 01lie cents.

— ) (luui id J'am Ui

; rentes de l’exercice 1829,

5 HW
,ÄÄ"i,5$.rdre'1“ “dj'’

Art. Ier Jusqu’à autre disposition, l’introduction de t 
viande de mouton , est interdite dans la ville de Lié»e •!ê Kmrpa«“- ** « -

2. Toute contravention à l’article nréeé,l»nr „„ 
outre confiscation des objet, , d’une amende de ÔO fiorh 
plus , et suivaut les circonstances , d’fin emurimnn.1™ 
trois )our, conformément à la loi du 6 marsYfitS 

Liege, Ie 22 mars <830. {Suivent les siynature:

* Les personnes dont Vabonnement est exviri d 7a « 
mois , sont priées de le renouveler n fin dn ^
ver de têtard dans Venvoi du journal ° «

Le prix de V abonnement est de 4 flor. 72 1,2 cents Pn„. 
par trimestre pour Liège, et de 5 flor. 67 Je P JJ 
franco, pour les autres villes du royaume ^

A TrYPJY;™E * zeégk , du 29 mars. - A 8 ; 
du matin, 5 degres au-dessus de zéro ; à 2 heures, <2 dq



ETAT CIVIL DE HESE , du 27 mars, 

fl mistiness : 4 garçons , i fille.
Décès : 2 garçons , 1 fille, 1 homme, 3 femmes savoir : 

Guillaume Drappier, âgé de 31 ans, aubergiste , faubourg 
Sainte-Marguerite, veuf de Marguerite Falise, et époux de 
Anne Marie Josephe Usannaux. — Anne Marie Malaise , âgée 
de 85 , rue de la Casquette. — Louise Baré , âgée de 34 ans , 
domestique , rue Basse Chaussée. — Marie Josephe Hubertine 
Louis, âgée de 33 ans , repasseuse , rue Grande-Nassarue , 
épouse de Clément François Dupuis.

TRAITEMENTS. — L’administrateur du trésor dans la 
province de Liège, informe JVIrs. Les professeurs, employés 
et boursicis de l’Université, Mrs. Les Curés et desservants 
résidants à Liège, que leurs traitements du premier trimestre 
de 1830, »ont payables à son bureau tous les jours , diman
ches et fêtes exceptées., depuis neuf heures du matiu jusqu’à 
midi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Un CHIEN <îe renard déjà petite espèce, lotit noir, 
marque de feu , s’est EGARE dans la journée du 25 mars.

. Bonne récompense à celui qui le ramènera n° 335, derrière 
le Palais, pied de Pierreuse, à Liège. 518

Laville de Visé est autorisée à ériger une école moyenne 
ou l'instructruction sera donnée par quatre Régens :

JJn Régent pour les classes de 3e et 4e (Syntaxe et grammaire)
Un Régent de 5* et 6«.
Un Régent de mathématiques qui enseignera aussi la tenue 

des livres, le dessin Linéaire , les élemeiu de la Physique, 
de la Chimie, de l’Histoire Naturelle et de l’Agriculture.

Un Régent de langue hollandaise et française , qui ensei
gnera en outre l’histoire et la Géographie ancienne et moderne 
*t la Mythologie.

Les personnes réunissant les qualités réquises, qui aspi
rent a l’une de ces fonctions, gont priées de s’adresser à 
M. Merx, bourgmestre de visé. 526

Mde. DRION-REN 1ER rue Vinave-d'Ile, vient de recevoir 
<aes Chapeaux en Faille d’Italie, à des prix très avantageux.

Les STATUES en SCAGLIOLA d’aprë» l’antique et d’après 
Canova, destinées à l’ornement des salons et des jardins, et 
dont les journaux ont parlé avec éloge, seront incessam
ment déposées chez M. AVANZO, rue du Pont-d’Ile; elles 
aeront délivrées à toutes les personnes qui feront parvenir 
leurs commandes à l’adresse ci-dessus.

La belle VENTE D’ARBUSTES et de FLEURS 
'qui devait se faire la semaine dernière, au do- 
, micile de Jn.-Bapt. LARDINOIS , rue derrière 
sie Palais, n° 74, est ajournée, sans remise , à

______  qeudi prochain, à deux heures de l’après-midi.
On vendra en quantité : « Arbres, arbustes, rosiers du Ben
gale , collection de beaux magnalia, azaléas ; autres fleurs de 
terre, etc. 520

VENTE D’ARBUSTES.
Le 6 avril (830, on vendra chez M. DUVI- 

VIER , entrepreneur de ventes , rue Velbruck , à
2 1 [2 heures de relevée, une quantité d’arbustes
de pleine terre pour la décoration des jardins

___ _ arbres verts de toutes espèces, cèdres rouges et
res , thuyoïdes en manne , tulipiers etc. Argent comptant. 
S. On DÉSIRE trouver uu VOYAGEUR qui se chargerait 

ar commission du placement de vins de France , dans les 
ays-Bas. S’adresser chez DU VIVIER, rue Velbruck , n° 452.ï

ï

Mardi treize avril (830, à dix heures précises du matin , 
«n exposera en VENTE aux enchères publiques, en l’étude 
de M' TINGRY, notaire à Huy, une belle et commode 
MAISON, propre au commerce, récemment bâtie à neuf, 
dans le goût moderne, couverte en ardoises et avantageuse- 
ment située datis la rue Neuve , section d’Outre-Meuse, n° 23 
«n la ville de HUY ; elle consiste en quatre pièces au rez-de- 
chaussée et en cinq au premier étage ; le second étage , cons
truit de manière à pouvoir, à peu de frais, repeter les cinq 
nièces du premier, ne présente qu’un vaste et solide grenier 

grains , avec une belle cave et une cour, assez spacieuse 
pour pouvoir y bâtir encore; et deux issues, l’une par la rue 
Godeîet et l’autre par ladite rue Neuve,

Cette vente s’opérera aux clauses, charges et conditions 
et en vertu de titres dont on peut prendre connaissance chez 
le dit notaire.

On pourra accorder des facilités pour le payement. 349

78 VENTE d'une belle et grande MAISON.
Le vendredi 9 avril (830 , à 3 heures de relevée ; on expo

sera en vente publique , en l’étude et par le ministère du no 
taire LIBENS , une maison propre à tenir équipage , située- 
place St-Pierre, n° 870, composée de deux corps de logis, 
séparés et indépendants , ayant chacun une cuisine avec 
pompe ; le tout bâti à neuf et orné au goût moderne. On 
peut prendre connaissance du cahier de» charges, chez ledit 
notaire. Les amateurs pourront voir la maison tous les jours , 
depuis dix heurs jeusqu’à onze.

On DEMANDE, an n° 821 , roe Féronstrée, un DOMES
TIQUE sachant servir à table et conduire lel chevaux. 90S

A LOUER pout mai, le CHATEAU d’AVIOM- 
PUITS, à trois lieues de Liège par l’Ourthe avec 
grands jardins entourés de murs , garnis d’espa-

___ „__ tiers. On jouira des fruits de plusieurs prairies
et beaucoup d’autres avantages; on cédera la chasse dans le 
bois communal et la location de la pêche. S’adresser au Four
neau des Vennes près de la Boverie. 406

VENTE DE FUTAIE.
Lundi, 5 avril 1830, à onze heures du matin, on vendra 

au pied des arbres , dans les bois Narelin et Bertrand- 
Fontaine, appartenant à M. de Baré de Comogne, rentier, 
à Huy, et ensuite dans le bois Mélard, appartenant à M. 
de Namur, de Fléron :

Grande quantié de marchés de chênes et autres arbres, 
au nombre desquels il y a beaucoup de gros chênes, poutres 
et vernes , d’une élévation remarquable.

Ces bois, situés près du château de F’LËRON , commune 
de Ben , et à portée de la Meuse, offrent tous avantages 
pour le transport.

On commencera par le bois Navelin.
A CRËD’T, sous la direction du notaire LOUMAYE, 

•résident à ENVOZ. ( 17

A VENDRE une belle et solide MAISON, située sur Avroy, 
n* 627 ,^vis-à-vis le Rivage de la Barque de Huy, composée 
de 2 pièces au rez-de-chaussée, 2 au premier et deux au se
cond étages, grenier, cour, cuisine et bâtimens de derrière , 
propres à des magasins ou ateliers ; prix fixe 6000 fis. P.-B.

Au même n° , il y a aussi à VENDRE environ 8000 li
vres CRAIE brute; et on y trouve dès PAPIERS PEINTS 
à très-bas prix. 321

A LOUER , pour entrer dès-à-préserit en jouissance, un 
beau PAVILLON avec cuisine et four , plus écurie et remise 
si on le désire, le tout agréablement situé dans la campagne 
de Sclessin S’adresser chez M. le notaire K.EPPENNE, au- 
dessus de la Haute-Sauvenière. 325

VENTE DE BELLE FUTAIE.
Mardi 30 mars (830, à onze heures avant midi, S. Exe- 

M. le comte de Mercy-Argenteau , grand chambellan du 
roi, grand’eroix de l’ordre du lion belgique, etc. , fera vendre 
publiquement et à crédit, au pied des arbres, quantité de 
marchés de beaux chênes, croissant dans les taillis en ex
ploitation de son grand bois de BARSE, près de Huy rive 
droite de la Meuse. 50g

Le public est prévenu que le 14 avril prochain , il sera 
procédé par M. le directeur de la guerre, à La Haye , à 
l’ADJUDICATION de la fourniture des objets nécessrires au 
service du magasin général des me'dicamens établi à La Haye.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette ad
judication aura lieu est déposé au bureau .militaire de Fad- 
ministration provinciale , rue Agimont en cette ville, où il 
pourra en être pris connaissance jusqu’inclus le 13 même mois

Les intéressés sont en outre informés que des échantillons 
de ladite fourniture seront déposés, jusques à l’époque pré
citée du 13 avril prochain, au magasin général de médica- 
mens à La Haye, au local des ci-devant Minimes à Anvers 
ainsi qu’à l’hôpital militaire à Gand , mais seulement pour 
ce qui concerne le -coton à pansement r

Une-SERVANTE munie de bons certificats, peut se pré
senter au n° 499, rue Table de Pierre. gjg

A VENDRE deux belles MAISONS, l’une sise rue derrière 
la Magdelaine , n» 117 , et l’autre rue des Tourneurs n» 156 
S'adresser à M« DELVAUX , notaire , derrière l’Hôtel-de-Ville’

A VENDRE soixante BONNIERS d’excellentes TERRES
BSSSïnSî*“4 °0“1 2'*-

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 515
mAïfivatîT ne ^e!le MAtIS0N je campagne. S’adressera
'M^rvm’î'r"5 7 *3’3 ’ de™ère l’Hôtel de-VilIe et
9 M. B/- LlUb , a Canne pres de Maestricht. 5^3

Une bonne CALÈCHE a VENDRE place Verte, n° 780

Une BONNE allemande ou hollandaise, munie de bons
certificats, peut se présenter au il» 1014, derrière l’Hôtel- 
de-Yille , où l’on dira pour qui c’est.

74 A VENDRE un FONDS DE COMMERCE EN VINS 
très bien assorti et achalandé , placé au centre de la ville 
de Liège, avec ou sans la maison dans laquelle il est établi 

Il sera accordé de grandes faeilités pour le paiement 
S’adresser, en personne ou par lettres affranchies, à M« 

LIBENS, notaira, place St.-Pierre , n” 2|.

VILLE DE LIEGE. — Travaat à faire pur sconm'n 
1° Réparation d’un canal rue de la Rose.
2° Fournitures de billots pour les halles aux viandes 
Les détails estimatifs resteront déposés à l’hôtel-de vil) 

bureau de comptabilité jusqu’au 3 avril prochain; onreccf' 
les offres des gens de l’art jusqu’à cette date. l*

A l’hôtel de-YÜle ,1e 26 mars 1830.
____ L’éclieyin, Rouveray. jj|

Est invité à se rendre au secrétariat de la régence, à l'y, 
tel-de-ville , pour affaire relative à l’administration,'le sieur 
Corneil-Jean-Arnold den Doder, sans profession, né à Ni- 
mègue le 25 juin 1804, et présentement de résidence à Lié e

( ) Bonne MAISON de commerce, sise au centre de la ville 
à LOUER pour la St~Jeau prochain. S’adresser rue Grand» 
Tour , n° 86 ; à Liège.

ANNONCE LITTÉRAIRE.
EN VENTE ehe* GUILMARD et C» , libraires, rue Vimn, 

d’ile, 7i° 41 :
Nouvelles scènes contemporaines et scènes historiques,lais

sées par la vi comtesse de Chamilly , 1 vol. in-18,111.50 c.
Mémoires authentiques de Maximilien Robespierre, tome 

premier , in-18,1 fl. 50 c. ^
Histaire Romaine de Nieburh , tome i«r, première livrai

son, 1 fl.
Mémoires de Brissot, membre de l’assemble’e législative et 

de la convention nationale , tome l"r, in-18 , 1 fl. 50 c.
Revue Britannique , ou choix d’articles traduits des meil

leurs écrits périodiques de la Grande-Bretagne, abonnement 
pour 1830. Prix de l’abonnement pour un an , 12 fis.

Révélation de faits importans, qui ont préparé ou suivi les 
restaurations de 1814 et 18(5,1 fl. 50 c. 52f

NOUVEAUTÉS LITTÉRAIRES.
EN VENTE à la librairie de P. J. CO LLARDIN, imprimait 

do rUniversité,
Réponse à la lettre Pastorale de Mgr. VAN BOMMEL évêque 

de Liège, par un LAÏC, Liège, 1830 , in 8°, 25 cents. 
Hernani ou l’honneur Castillan, drame par Victor Hugo 35 cts. 
Nouvelles scènes contemporaines et historiques laissées pir 

la vicomtesse de Chamilly , 1830 , in 18,1 fl. 50 cts. 
'Mémoires de B rissot, membre de l’assemblée législative etc, 

sur ses contemporains et sur la révolution française .publie! 
par SON FILS avec des notes et éclaircissements histori- 
ques par M. de Montrai , tome 1er, 1830, beau volume 
in 18 , 1 fis. 50 cents.

Méditations religieuses en formes de discours pour toutes 
les époques circonstances et situations de la vie , trad. de 
l’ouvrage allemand STUNDEN DER ANDACHT par Mon- 
nard et Gence, tome 1er, 75 cents.

Le Bon sens du curé Meslier , suivi de son testament beun Hi 
papier velin satiné , 1 fl. 50 cents. ,

J. D. MEYER , de la codification en général et de celle ue 
l’Angleterre en particulier etc., etc., Amsterdam,®1»1 
1830, 3 fis. 150 cents. .

EXPOSE HISTORIQUE des finances des Pays-Bas depuis'» 
restauration en 1813 jusqu’à nos jours, par l’auteur dà 
la liberté de commerce et du système prohibitif etc, A®»' 
terdam 1830, 1 £1. 50 cents.

Lettres sur la liberté de religion et sur les théo-Jésnocri 
ou les jésuites modernes mars 1830 , in 8° , 1 fl- 

Lotters and Journals of LORD BYRON by ThomaiW«1' 
en 6 vol., tome 1”, 2 fis. , .

SOUSCRIPTIONS à tous les ouvrages nouveaux publies p 
livraisons.

73 Belle MAISON de campagne à LOUER, sise à Modave 
en Contre*, pour en jouir prestement : elle est composée 
de cuisine , salle, cabinet et autres pièces au rez-de-chaussée 
de huit chambres au premier, beaux greniers, fours, four
nils , buanderie , écurie, étables, grange , remise avec uu 
beau jardin garni d’arbres fruitiers , uu bosquet, terre et 
prairie, le tout ne formant qu’un ensemble d’une superficie 
de deux bonniera métriques , situé dans un site agréable et 
très^rapproché de l’église. Cette propriété convient0pour être 
habitée comme maison de campagne, ou pour y établir un 
commerce. S adresser à M. Frédéric Gilman , secrétaire de 
la chambre de commerce, rue Hors-Château, à Liège ou 
à M* Grégoire t notaire royal à Huy.

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 26 mars,— Rentes 5 p- °1° ’j0"!* 

du 22 sept, 1829, 106 fr. 40 e. — 4 1|2 p. 0(0, 10U.1SS ju 
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. 0[0, i0“",«} 
22 déc. (829 , 83 fr. 95 c. — Actions de la banque' __ 
fr. Oie. — Emprunt royal d’Espagne 1830,89 'r- I' 
Emprunt d’Haïti, 535 fr. 00 c.* _____ , gi

Bourse d’Amsterdam , du 26 mars. — Dette âcliriG 
45|16. —Idem différée 1 25(32. — Bill, de ch. AU liVj- 
Syndical d’amortissement 4 1(2, 101 0|0.—Rente rem •
99 0(0.----- Act. Société de comm. 94 0(0. i,
et Ce 5,105 Ij2. Dito ins. gr. li., 75 0j0. —Dito t. jia 
1031(2. —Dito em. à L. 5 , 1035(8. —Danois a , j»
75 1 [2.----- Ren. fr. 3 > , 83 1 j2. - Esp. H 5 Act.
Dito à Paris , 1(2 00. — Rente perpél. 74 1 (4. — ' iee<, ] of,
Banq. 000 0|0. — Métall. , 99 3(4.----- A Rot. 1 0|l)
000. — Dito 2' 1. 000 0(0 00. — Lots de Pologne - oj 
0(0 00. — Naples Falconet 5 , 87 0(0. — DRo ».
1 (4 00 00. — Brésilienne 72 0(0. — Grecs 39 5l8, 
d’Amst., 00 0(0.

Bourse d’Anvers, du 27 mars. —Cours des Fftts i'

Dette active, 2 1(2 d’intérêt, 64 1(2 
Obi. syndicat, 4 1(2 » 000-0(0
Dette dom., 2 1(2 • 98 3(8
Act. S. Corn., 4 1(2 », OP 0(0

Change
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours
1 (2 5(8 p A
12 22 1(2 12 25 
47 5(16
35 1|2 P
34 7(8 A

à 2 mois.

12 15 0(0 
46 15(16 
35 5(8 
34 5(8

Escompte 4 1 (2 p■ 0(0

H. LIGR’AC, irapr. du Journal, placedüSpee,aC*e




